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CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES COMMISSIONS ET SESSIONS PLÉNIÈRES DU CESC 

Période : du 17 août au 16 septembre 2011, sous réserve de modifications justifiées 

Nota Bene : contrairement aux assemblées plénières, les séances des commissions ne sont 

pas publiques (art. 20 & 28 – délibération n°2005-64 APF du 13-06-2005 modifiée) 

Date Horaire Commission Sujet d’étude/ordre du jour 

Mercredi 17 
août 2011 

08h00 à 10h00 Éducation - emploi Projet de ‘loi du pays’ portant modification 
de la délibération n° 95-125 AT du 14 
décembre 1995 modifiée portant statut 
général de la fonction publique de la 
Polynésie française (Refonte du régime 
applicable aux fonctionnaires civils et 
militaires détachés auprès de la Polynésie 
française ou de l’un de ses établissements 
publics à caractère administratif) et le projet 
de délibération fixant le régime applicable 
aux fonctionnaires relevant d’une fonction 
publique différente de celle de la Polynésie 
française au sein de la République française 
et détachés auprès de la Polynésie française 
ou de ses établissements publics 
administratifs. (Saisine) Désignation des 
rapporteurs 

    
 10h00 à 12h00 Économie Projet de ‘loi du pays’ relatif au conseil 

d’administration et à la direction des 
sociétés d’économie mixte créées par la 
Polynésie française. (Saisine) Désignation 
des rapporteurs 

    
Jeudi 18 
août 2011 

08h30 Assemblée 
plénière 

Examen avant adoption des projets d’avis 
sur : 

 le projet de ‘loi du pays’ portant 
traitement des situations de 
surendettement des particuliers, 
présenté par Alice PRATX-SCHOEN 
et Joël CARILLO en leur qualité de 
rapporteurs ; 

 le projet de ‘loi du pays’ portant 
création du Titre IV du Livre II du 
code de l’environnement, intitulé 
« Dispositions spéciales aux eaux 
marines et aux voies ouvertes à la 
navigation maritime », présenté par 
Jean TAMA et Ethode REY en leur 
qualité de rapporteurs. 

    
 14h00 à 15h30 Économie Projet de ‘loi du pays’ relatif au conseil 

d’administration et à la direction des 
sociétés d’économie mixte créées par la 
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Polynésie française. (Saisine)  
    
Lundi 22 
août 2011 

08h30 à 10h00 Éducation - emploi Projet de ‘loi du pays’ portant modification 
de la délibération n° 95-125 AT du 14 
décembre 1995 modifiée portant statut 
général de la fonction publique de la 
Polynésie française (Refonte du régime 
applicable aux fonctionnaires civils et 
militaires détachés auprès de la Polynésie 
française ou de l’un de ses établissements 
publics à caractère administratif) et le projet 
de délibération fixant le régime applicable 
aux fonctionnaires relevant d’une fonction 
publique différente de celle de la Polynésie 
française au sein de la République française 
et détachés auprès de la Polynésie française 
ou de ses établissements publics 
administratifs. (Saisine) 

    
 10h00 à 11h30 Économie Projet de ‘loi du pays’ relatif au conseil 

d’administration et à la direction des 
sociétés d’économie mixte créées par la 
Polynésie française. (Saisine)  

    
 14h00 à 15h30 Économie Projet de ‘loi du pays’ relatif au conseil 

d’administration et à la direction des 
sociétés d’économie mixte créées par la 
Polynésie française. (Saisine)  

    
Mardi 23 
août 2011 

08h30 Assemblée 
plénière 

Examen avant adoption du projet de rapport 
d’autosaisine : 

 Les personnes âgées en Polynésie 
française, présenté par Luc TAPETA-
SERVONNAT et Calixte HELME en 
leur qualité de rapporteurs. 

    
 14h00 à 15h30 Économie Projet de ‘loi du pays’ relatif au conseil 

d’administration et à la direction des 
sociétés d’économie mixte créées par la 
Polynésie française. (Saisine) Désignation 
des rapporteurs 

    
Mercredi 24 
août 2011 

14H00 À 15H30 Économie La reconversion de l’économie polynésienne 
et la réforme de la fiscalité pour une sortie 
de crise et un renouvellement du contrat 
social. (Autosaisine) Rapporteurs : Terainui 
HAMBLIN-ELLACOTT et Tony ADAMS 

    
Jeudi 25 
août 2011                    

08h30 à 10h00 Éducation - emploi Projet de ‘loi du pays’ portant modification 
de la délibération n° 95-125 AT du 14 
décembre 1995 modifiée portant statut 
général de la fonction publique de la 
Polynésie française (Refonte du régime 
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applicable aux fonctionnaires civils et 
militaires détachés auprès de la Polynésie 
française ou de l’un de ses établissements 
publics à caractère administratif) et le projet 
de délibération fixant le régime applicable 
aux fonctionnaires relevant d’une fonction 
publique différente de celle de la Polynésie 
française au sein de la République française 
et détachés auprès de la Polynésie française 
ou de ses établissements publics 
administratifs. (Saisine) 

    
Jeudi 25 
août 2011 

10h00 à 12h00 Économie Projet de ‘loi du pays’ relatif au conseil 
d’administration et à la direction des 
sociétés d’économie mixte créées par la 
Polynésie française. (Saisine) 

    
 14h00 à 15h30 Économie Projet de ‘loi du pays’ relatif au conseil 

d’administration et à la direction des 
sociétés d’économie mixte créées par la 
Polynésie française. (Saisine) 

    
Vendredi 26 
août 2011 

08h30 à 10h00 Éducation - emploi Projet de ‘loi du pays’ portant modification 
de la délibération n° 95-125 AT du 14 
décembre 1995 modifiée portant statut 
général de la fonction publique de la 
Polynésie française (Refonte du régime 
applicable aux fonctionnaires civils et 
militaires détachés auprès de la Polynésie 
française ou de l’un de ses établissements 
publics à caractère administratif) et le projet 
de délibération fixant le régime applicable 
aux fonctionnaires relevant d’une fonction 
publique différente de celle de la Polynésie 
française au sein de la République française 
et détachés auprès de la Polynésie française 
ou de ses établissements publics 
administratifs. (Saisine) 

    
Lundi 29 
août 2011 

08h30 à 10h00 Éducation - emploi Projet de ‘loi du pays’ portant modification 
de la délibération n° 95-125 AT du 14 
décembre 1995 modifiée portant statut 
général de la fonction publique de la 
Polynésie française (Refonte du régime 
applicable aux fonctionnaires civils et 
militaires détachés auprès de la Polynésie 
française ou de l’un de ses établissements 
publics à caractère administratif) et le projet 
de délibération fixant le régime applicable 
aux fonctionnaires relevant d’une fonction 
publique différente de celle de la Polynésie 
française au sein de la République française 
et détachés auprès de la Polynésie française 
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ou de ses établissements publics 
administratifs. (Saisine) 

    
Lundi 29 
août 2011 

10h00 à 11h30 Économie La reconversion de l’économie polynésienne 
et la réforme de la fiscalité pour une sortie 
de crise et un renouvellement du contrat 
social. (Autosaisine) Rapporteurs : Terainui 
HAMBLIN-ELLACOTT et Tony ADAMS 

    
Mardi 30 
août 2011 

09h00 Assemblée 
plénière 

Examen avant adoption du projet d’avis sur : 
 le projet de ‘loi du pays’ relatif au 

conseil d’administration et à la 
direction des sociétés d’économie 
mixte créées par la Polynésie 
française. 

    
Mercredi 31 
août 2011 

14h00 à 15h30 Éducation - emploi Projet de ‘loi du pays’ portant modification 
de la délibération n° 95-125 AT du 14 
décembre 1995 modifiée portant statut 
général de la fonction publique de la 
Polynésie française (Refonte du régime 
applicable aux fonctionnaires civils et 
militaires détachés auprès de la Polynésie 
française ou de l’un de ses établissements 
publics à caractère administratif) et le projet 
de délibération fixant le régime applicable 
aux fonctionnaires relevant d’une fonction 
publique différente de celle de la Polynésie 
française au sein de la République française 
et détachés auprès de la Polynésie française 
ou de ses établissements publics 
administratifs. (Saisine) 

    
Jeudi 1er 
septembre 
2011 

08h30 à 10h00 Éducation - emploi Projet de ‘loi du pays’ portant modification 
de la délibération n° 95-125 AT du 14 
décembre 1995 modifiée portant statut 
général de la fonction publique de la 
Polynésie française (Refonte du régime 
applicable aux fonctionnaires civils et 
militaires détachés auprès de la Polynésie 
française ou de l’un de ses établissements 
publics à caractère administratif) et le projet 
de délibération fixant le régime applicable 
aux fonctionnaires relevant d’une fonction 
publique différente de celle de la Polynésie 
française au sein de la République française 
et détachés auprès de la Polynésie française 
ou de ses établissements publics 
administratifs. (Saisine) 
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Lundi 05 
septembre 
2011 

08h30 à 10h00 Éducation - emploi Projet de ‘loi du pays’ portant modification 
de la délibération n° 95-125 AT du 14 
décembre 1995 modifiée portant statut 
général de la fonction publique de la 
Polynésie française (Refonte du régime 
applicable aux fonctionnaires civils et 
militaires détachés auprès de la Polynésie 
française ou de l’un de ses établissements 
publics à caractère administratif) et le projet 
de délibération fixant le régime applicable 
aux fonctionnaires relevant d’une fonction 
publique différente de celle de la Polynésie 
française au sein de la République française 
et détachés auprès de la Polynésie française 
ou de ses établissements publics 
administratifs. (Saisine) 

    
Mardi 06 
septembre 
2011 

08h30 à 10h00 Éducation - emploi Projet de ‘loi du pays’ portant modification 
de la délibération n° 95-125 AT du 14 
décembre 1995 modifiée portant statut 
général de la fonction publique de la 
Polynésie française (Refonte du régime 
applicable aux fonctionnaires civils et 
militaires détachés auprès de la Polynésie 
française ou de l’un de ses établissements 
publics à caractère administratif) et le projet 
de délibération fixant le régime applicable 
aux fonctionnaires relevant d’une fonction 
publique différente de celle de la Polynésie 
française au sein de la République française 
et détachés auprès de la Polynésie française 
ou de ses établissements publics 
administratifs. (Saisine) 

    
Jeudi 08 
septembre 
2011 

10h00 à 11h30 Éducation - emploi Projet de ‘loi du pays’ portant modification 
de la délibération n° 95-125 AT du 14 
décembre 1995 modifiée portant statut 
général de la fonction publique de la 
Polynésie française (Refonte du régime 
applicable aux fonctionnaires civils et 
militaires détachés auprès de la Polynésie 
française ou de l’un de ses établissements 
publics à caractère administratif) et le projet 
de délibération fixant le régime applicable 
aux fonctionnaires relevant d’une fonction 
publique différente de celle de la Polynésie 
française au sein de la République française 
et détachés auprès de la Polynésie française 
ou de ses établissements publics 
administratifs. (Saisine) 

    
 14h00 à 15h30 Éducation - emploi Projet de ‘loi du pays’ portant modification 

de la délibération n° 95-125 AT du 14 
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décembre 1995 modifiée portant statut 
général de la fonction publique de la 
Polynésie française (Refonte du régime 
applicable aux fonctionnaires civils et 
militaires détachés auprès de la Polynésie 
française ou de l’un de ses établissements 
publics à caractère administratif) et le projet 
de délibération fixant le régime applicable 
aux fonctionnaires relevant d’une fonction 
publique différente de celle de la Polynésie 
française au sein de la République française 
et détachés auprès de la Polynésie française 
ou de ses établissements publics 
administratifs. (Saisine) 

    
Jeudi 16 
septembre 
2011 

09h00 Assemblée 
plénière 

Examen avant adoption du projet d’avis sur : 
 le projet de ‘loi du pays’ portant 

modification de la délibération n° 
95-125 AT du 14 décembre 1995 
modifiée portant statut général de 
la fonction publique de la Polynésie 
française (Refonte du régime 
applicable aux fonctionnaires civils 
et militaires détachés auprès de la 
Polynésie française ou de l’un de ses 
établissements publics à caractère 
administratif) et le projet de 
délibération fixant le régime 
applicable aux fonctionnaires 
relevant d’une fonction publique 
différente de celle de la Polynésie 
française au sein de la République 
française et détachés auprès de la 
Polynésie française ou de ses 
établissements publics 
administratifs. 

 


